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CONSULTATIONS 
CITOYENNES 
SUR L’EUROPE

Retrouvez les Lettres du groupe CGT au Cese sur le site de la CGT : http://cgt.fr/Groupe-CGT-au-Conseil-Economique.html
Le site du Cese : http://www.lecese.fr

SECTION DES AFFAIRES EUROPÉENNES 
ET INTERNATIONALES
SÉANCE DU 13 MARS 2018

PRÉSENTATION DU DISPOSITIF

La ministre chargée des 
Affaires européennes a 

présenté devant le Cese le projet 
de consultations citoyennes 
censées être une étape 
fondamentale d’une refonda-
tion européenne. Initiées par 
le président français, elles 
seront conduites par les États 
membres qui le souhaitent 
entre avril et octobre 2018. 
Soi-disant initiées pour recueil-
lir les attentes des Européens, 
les consultations citoyennes 
seront examinées par le Conseil 
européen en décembre 2018.
La ministre a annoncé qu’elle 
avait sollicité des organisations 
(syndicats, patronat, associa-
tions, chambres consulaires, 

universités) de la société civile 
pour mener ces consultations, 
mais elle entend faire des Ceser 
et du Cese le support de celles-
ci.
Enfin, elle exprime le souhait 
que la restitution des consulta-
tions citoyennes françaises ait 
lieu au Cese à l’automne.
Thierry Libaert, membre du 
Comité économique et social 
européen, représentant la 
fondation pour la nature et 
l’homme (FNH), est ensuite 
intervenu, dans la continuité du 
discours de la ministre, pour 
promouvoir ces consultations et 
annoncer que le CES européen 
lancera la sienne.

Suite à un 
courrier de la 

ministre chargée 
des Affaires 

européennes du 
9 février 2018, le 

bureau du Cese du 
27 février a donné 
son accord pour la 
venue de Nathalie 

Loiseau afin 
qu’elle présente 

les consultations 
citoyennes sur 

l’avenir de l’Union 
aux membres du 

Cese.
Fabienne Cru, 
présidente du 

groupe CGT, est 
intervenue.

Fabienne Cru 
et Paul Fourier, 
conseiller·ère·s 
du groupe CGT, 
Philippe Brood, 

personnalité 
associée, siègent 

dans la section 
des affaires 

européennes et 
internationales.

Fabienne Cru

Paul Fourier

Philippe Brood
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Madame la Ministre,
Vous entendre nous parler 

de consultations citoyennes et de 
démocratie à l’heure où le gouverne-
ment français procède, une nouvelle 
fois, par ordonnances pour imposer 
des orientations libérales, ne manque 
pas de piquant…
L’idée de consultations citoyennes 
en Europe, à l’heure où les Français 
la perçoivent comme « une institu-
tion obscure » (sondage CSA pour 
Direct Matin), ne vaut que s’il s’agit de 
redonner aux populations une voix dans 
une Europe en errance, qui se referme 
de plus en plus sur elle-même. En 
effet, 57 % des Français (sondage 
Ipsos) estiment qu’elle va dans la 
mauvaise direction. Pire encore, 63 % 
pensent que les dirigeants européens 
ne répondent pas à leurs préoccupa-
tions quotidiennes.
Donner la parole aux peuples pour 
retrouver la voie de la démocratie 
implique que les dirigeants – nationaux 
et européens – ne la détournent pas au 
profit de quelques-uns. Cela ne vaut 
donc que si ces consultations portent 
sur des enjeux structurants pour 
l’avenir des peuples :

• une Europe qui réduit les inégalités 
et redistribue aux populations les 
fruits de la richesse produite par 
leur travail. Alors que ce dernier est 
sans cesse décrié comme un coût 
pesant sur l’activité des entreprises, 
en 2017, les profits des groupes du 
CAC 40 ont atteint 93,4 milliards 
d’euros – soit 24 % de plus qu’en 
2016, une année déjà faste… Pendant 
ce temps-là, la hausse moyenne 
des salaires a atteint péniblement 
2,5 % selon les données les plus 
optimistes ;

• une Europe porteuse de progrès 
social qui tourne le dos à la concur-
rence entre travailleurs et installe 
des coopérations entre les pays, loin 
du dumping social. Ce n’est certai-
nement pas le chemin emprunté 
par la France en ce moment, avec la 
remise en cause des cheminots ou 
encore la privatisation d’ADP ;

• une Europe durable où les objectifs 
de développement durable (ODD) 
– et vous me permettrez, Madame 
la Ministre, de pointer l’ODD 7 sur le 
travail décent – deviennent la ligne 
de conduite générale des politiques 
menées ;

• une Europe accueillante, à l’opposé 
des politiques populistes, de rejet 
de l’autre et de repli nationaliste, 
qui affirme enfin notre continent 
comme celui du respect des droits 
humains s’appliquant à tous, 
migrants compris. À ce titre, le 
gouvernement français, avec la loi 
asile-immigration, ne prend visible-
ment pas le chemin des valeurs 
humanistes de notre société issue 
des Lumières.

La consultation des populations fonde 
au quotidien la légitimité de la parole 
des organisations membres du Cese 
et des Ceser. Pour que ces consul-
tations citoyennes ne soient pas une 
énième tentative de justification des 
orientations libérales et permettent 
de régénérer le projet européen, il 
est indispensable de réorienter les 
politiques européennes – et donc 
nationales – vers des valeurs de paix, 
de solidarité, de progrès social, de 
reconnaissance du travail…

Il n’y a pas eu de vote 
à l’issue de la plénière.

DÉCLARATION DE LA CGT

Les consultations citoyennes ont des 
« principes communs » qui s’arti-

culent principalement autour du respect 
du calendrier, des règles d’organisa-
tion, de la transparence, du pluralisme, 
de la construction d’un questionnaire. 
Elles font également l’objet d’une 
sorte de charte d’engagement des 
États participants. C’est une liste de six 
engagements qui portent sur l’organi-
sation des débats et d’une campagne de 
communication publique, l’encourage-
ment d’initiatives de la société publique, 
la participation à la consultation 
numérique européenne, l’organisation 

d’au moins un exercice de démocra-
tie participative et la restitution et la 
publication des conclusions des débats. 
Cependant, les États participants sont 
dédouanés de toute prise en compte 
des propositions qui sortiraient des 
consultations si, par exemple, celles-
ci remettent en cause les traités…
Quel sens donner à une consultation 
des citoyens européens si le projet n’est 
finalement qu’un toilettage du fonction-
nement de l’Union européenne, sans 
jamais le questionner, quand la plupart 
des Européens le jugent éloigné de 
leurs préoccupations quotidiennes ?

Effectivement, les thématiques 
proposées traitent de la sécurité, de 
la place de l’Europe dans le monde, du 
développement durable, de l’innova-
tion, de la prospérité et de la stabilité, 
de l’unité européenne ou encore d’une 
Europe plus démocratique. Aucun 
questionnement sur le travail, l’emploi, 
les salaires, les retraites, les services 
publics, qui sont pourtant des préoccu-
pations premières des populations.
Enfin, le président français étend sa 
méthode de simulacre de concertation 
à ses homologues européens : consul-
tation ne vaut pas décision !

LES CONSULTATIONS CITOYENNES


